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ARTICLE PREMIER

Apreslapremiere phrase de |’ alinéa 6 de cet article, insérer la phrase suivante :
«L’éleve bénéficie d'un accompagnement personnalisé et individualisé, sous forme de
tutorat. »
EXPOSE SOMMAIRE

L’ accompagnement personnalisé doit permettre aux éléves en risque de rupture de
formation ou en difficulté d’intégration un meilleur suivi tout au long de leur formation en
alternance.
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